
 
 

 
 

EN DIRECT DE LA MAIRIE
 
ÉTAT CIVIL : 

Naissances : Le Louroux-Béconnais : Le 15 juin : Félicie MALINGE 
  Le 22 juin : Anaïs FUZEAU 

Mariages : Le Louroux-Béconnais : Mathieu RIBAULT et Audrey FOSSÉ le 2 juillet. 
Villemoisan : Florian BARBOT et Clémence LESURTEL le 2 juillet. 

 
RECENSEMENT MILITAIRE : Tous les jeunes nés entre le 1er juillet et le 30 septembre 2006 (âgés de 16 ans) doivent se faire 
recenser à la mairie de leur domicile avant fin septembre 2022. Pour cela, ils doivent se munir du livret de famille et d’un 
justificatif de domicile. La présence du jeune est obligatoire. 
 
URBANISME : La publication d’une demande d’urbanisme est obligatoire dès sa réception en mairie et ne fait pas office d’accord. 
Le Louroux-Béconnais : 
‐ Maine-et-Loire Habitat, rue d’Angers, démolition de l’ancienne caserne des pompiers ; 
‐ MATHURIN Alexandre, les Rosiers, projet de construction d’une maison d’habitation ; 
‐ LORAND Jérôme et Catherine, 7 clos du Cadoret (au lieu du 15 rue de La Pouëze), construction d’une maison individuelle à 

étage avec garage séparé ; 
‐ BESSON Florian, La Grange de la Seillerie, installation de panneaux photovoltaïques en surimposition de toiture ; 
‐ SABADEL Ludovic, 2 impasse du clos du Moulin, extension d’une maison d’habitation et création de fenêtres de toit ; 
‐ CONFORT HABITAT, 22 rue d’Angers, isolation thermique extérieure du bâtiment ; 
‐ DUPRE-THOMAS Jean-Paul, Villepierre, installation de panneaux photovoltaïques en surimposition de toiture ; 
‐ OGEC Ecole Noël Pinot, 1 square Stéphane Grappelli, création d’une fenêtre de toit ; 
‐ OGEC Ecole Noël Pinot, 1 square Stéphane Grappelli, fermeture du garage à vélos ; 
‐ JUMELET Sébastien, 19 square de l’Aunay, création d’un carport avec couverture en partie en panneaux photovoltaïques et 

pose d’un portail coulissant ; 
La Cornuaille : 
‐ ETTORI Ludovic, 9 rue de la Fontaine, rénovation maison en trois appartements ; 
‐ BOURLES Jean-Yves et CORNET Gisèle, 18 rue de la Fontaine, changement des menuiseries, création de fenêtres et 

rénovation intérieure ; 
‐ ORHON Alain, 20 av du Croissel, clôture ; 
‐ POUVREAU Christophe, 25 avenue du Croissel, abri de jardin ; 
Villemoisan : 
‐ LEMESLE Jean-Paul, 8 bis rue des templiers, abri de jardin et carport ; 
‐ LEMESLE Jean-Paul, 8 bis rue des Templiers, mur devant la maison et portail. 
 
PROJET DE PARC EOLIEN – PERMANENCES D’INFORMATION : Un projet de parc éolien est à l’étude sur la commune déléguée 
du Louroux-Béconnais. Aussi, deux permanences d’information sont organisées afin de permettre aux habitants qui le 
souhaitent de s’informer et de découvrir le projet : vendredi 8 juillet de 17h à 20h et samedi 9 juillet de 10h à 13h, salle Yves 
Huchet. Ces moments d’échanges sont aussi l’occasion de recueillir les remarques. Ce projet est porté par Total Energies et la 
société locale Alter Energies. Il prévoit une participation citoyenne. Un registre sera à votre disposition lors des permanences 
et les techniciens seront présents pour répondre aux questions. 
 
FERMETURES ESTIVALES : Pendant l’été, les horaires d'ouverture au public des mairies sont quelque peu modifiés. 
‐ Les trois mairies déléguées de Val d’Erdre-Auxence seront fermées le vendredi 15 juillet. 
‐ La Mairie déléguée du Louroux-Béconnais sera fermée tous les samedis matin en juillet et août. 
‐ La Mairie déléguée de La Cornuaille sera fermée tous les mercredis matin en juillet et août.  
‐ La Mairie déléguée de Villemoisan sera fermée du lundi 25 juillet au vendredi 5 août inclus. 
 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE : La permanence CCAS du mardi après-midi sera fermée du 19 juillet au 16 août 
inclus et reprendra le mardi 23 août de 14h à 16h. Durant cette période estivale, un accueil téléphonique reste actif en cas 
d’urgence : 02 72 88 45 16. 
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SAISON ESTIVALE : Retrouvez le programme estival complet sur www.val-erdre-auxence.fr 
Le Louroux Plage : Pour cette 12ème édition, la baignade est ouverte et surveillée jusqu’au dimanche 28 
août, du lundi au vendredi de 13h30 à 19h et le week-end de 13h30 à 20h (voir flyer ci-après). Pour faire 
durer le plaisir, la baignade sera également ouverte et surveillée samedi 3 et dimanche 4 septembre de 
13h30 à 19h. Tout l’été, venez profiter des nombreuses animations offertes par la commune, gratuites et 

ouvertes à tous. Rendez-vous à la base de loisirs du Petit Anjou ! Les animations à venir : 
‐ Samedi 9 juillet de 14h à 20h : Mini-village gonflable avec cage interactive, ventriglisse et foot dart. 
‐ Mardi 12 juillet à 18h30 et 19h45 : Beach zumba avec la Gym Lorétaine. 
‐ Mercredi 13 juillet à 17h : Histoires à la baignade avec le réseau des bibliothèques (pour les enfants). 
‐ Mardi 19 juillet à 18h30 et 19h45 : Beach zumba avec la Gym Lorétaine. 
‐ Mercredi 20 juillet à 17h : Histoires à la baignade avec le réseau des bibliothèques (pour les enfants). 
‐ Samedi 23 juillet de 15h à 18h : Jeu gonflable d’escalade. 
La piscine : À Villemoisan, la piscine en plein air sera ouverte du jeudi 7 juillet au dimanche 28 août et vous pourrez profiter du 
bassin chauffé du mardi au dimanche de 14h30 à 19h (voir flyer ci-après). Hervé et Jérôme, les deux maîtres-nageurs, seront 
aussi de retour pour cette nouvelle saison et proposeront des leçons de natation, le matin, pour tous les niveaux sur demande. 
Renseignements et réservations : Hervé Proix en juillet au 06 82 39 71 42 ; Jérôme Dereumaux en août au 06 84 51 11 94. 
 
FETE DU 13 JUILLET : Le mercredi 13 juillet à partir de 21h, direction la commune déléguée de La Cornuaille pour applaudir le 
défilé de chars, les danseurs et la fanfare puis apprécier le feu d’artifice, organisé par la commune, qui sera tiré vers 23h au 
stade de football. La commune et le comité des fêtes vous attendent nombreux pour admirer ce spectacle ! 
 
FETE DU 14 JUILLET : À l’occasion de la fête nationale, tous les habitants ont rendez-vous sur la commune déléguée du 
Louroux-Béconnais pour une farandole d’animations (voir flyer ci-après) ! 
Forum des associations de 9h à 13h - Un parcours traversant le complexe sportif vous permettra de découvrir les associations 
locales qui font vivre et bouger notre territoire. 
Animations avec l’OSL de 8h30 à 22h - Tout au long de la journée, l’Office Sports et Loisirs (OSL) proposera de nombreuses 
animations festives sur la base de loisirs du Petit Anjou. 
‐ 8h30-11h : Concours de pêche 
‐ 9h-13h : Exposition de voitures anciennes 
‐ 10h : Randonnée 7km / Running 14km 
‐ 13h-22h : Concours de pétanque 

‐ 11h-19h : Tournoi de jeux-vidéo 
‐ Jeux gratuits pour les enfants 
‐ Grillades et bar sur place (paiement par CB accepté)

Spectacle folklorique à 21h - En soirée, la municipalité vous offrira un spectacle haut en couleur dans le cadre du Festival Les 
Foliklores. Le groupe de l’Équateur « Fundacion cultural Nukanchik » viendra enflammer la scène de l’espace culturel Argerie. 
L’occasion de découvrir de nouvelles cultures à travers un show alliant musiques et danses. Gratuit. Places limitées. 
Feu d’artifice à 23h - Pour clôturer la soirée en beauté, le traditionnel feu d’artifice organisé par la commune sera tiré au-
dessus du plan d’eau du Petit Anjou. 
 
RESTRICTION DES USAGES DE L’EAU : Le Préfet de Maine-et-Loire a pris un nouvel arrêté sur les mesures de restriction d’eau 
pour faire face à la sécheresse dans le département. Le Nord de la commune est passé en niveau 4 (crise) et le Sud de la 
commune en niveau 3 (alerte renforcée). Retrouvez ci-dessous principales restrictions réglementaires applicables (hors 
agriculture). Pour en savoir plus www.maine-et-loire.gouv.fr 
 

  Alerte renforcée (niveau 3) Crise (niveau 4) 

Arrosage 

Pelouses, jardins, massifs, 
espaces verts publics et privés 

Interdiction 

Potagers Interdiction de 8h à 20h 
Terrains de sports Interdiction 

Nettoyage 

Toitures, terrasses, façades 
Interdiction pour les particuliers 

Objectif de réduction de 20% du volume 
prélevé pour les professionnels 

Interdiction 

Equipements sportifs, de loisirs, 
voirie Interdiction sauf raison sanitaire 

Voitures Interdiction sauf circuit fermé ou 1 piste 
haute pression par station 

Interdiction sauf lavage réglementaire 

Remplissage 
Piscines (publiques et privées) Interdiction sauf 1ère mise en eau Interdiction 

Plan d’eau Interdiction sauf pisciculture Interdiction 



 

 
EDENN - UNE AIDE POUR PLANTER DES HAIES SUR LE BASSIN DE L’ERDRE : Le Syndicat Mixte Edenn est en charge des 
questions de qualité des eaux de rivière sur l’Erdre et ses affluents. Cette année, il reconduit son programme qui permet aux 
agriculteurs de certains secteurs de faire planter des haies gratuitement avec les travaux entièrement réalisés. Les secteurs 
concernés sont les communes du bassin de l’Erdre Amont (Freigné, Vritz et Saint Sulpice des Landes, Candé, Angrie, La 
Cornuaille, Le Louroux-Béconnais). Le programme commence dès cet automne. Si vous êtes intéressé, contactez dès 
maintenant Damien JORIGNE : agriculture@edenn.fr ou 07 88 18 66 29.  
 
PLUVIOMETRIE : 37 mm en juin 2022. 
 

ASSOCIATIONS 
 
CLUB DES JOYEUX : 
‐ Mardi 12 juillet : club avec jeux ou pétanque à 14h, salle Jeanne Guillot. Marche le matin, départ à 9h. 
‐ Lundi 25 juillet : petit concours avec les résidents des Grillons à 14h30. 
‐ La randonnée prévue le 26 juillet à Saint-Mars-la-Jaille est reportée au 6 septembre 2022. 
‐ Mardi 30 août : pique-nique au Lion d’Angers, 5€ (pour les boissons). Inscription auprès de Rolande TARREAU avant le 15 

août au 02 41 48 00 40. 
‐ Mercredi 19 octobre : repas spectacle à l’espace culturel l’Argerie. Inscription auprès de Rolande TARREAU dès maintenant 

au 02 41 48 00 40 (places limitées). 
 
BIBLIOTHEQUE DU LOUROUX-BECONNAIS : La bibliothèque sera fermée le jeudi 14 juillet. 
 
ROUGE CŒUR : Nous organisons une balade moto et un apéro concert le samedi 27 août 2022. Balade moto à 13h30 : départ 
au centre de plongée « Maïtaï » à Bécon les Granits, participation de 5€ par casque. Apéro concert à partir de 18h30 au lieu-
dit Le Moulin à Villemoisan. Contact : 06 70 70 34 13. 
 

DIVERS 
 
PHARMACIE LORETAINE : En juillet et août, les horaires de votre pharmacie sont modifiés en raison des congés d’été. La 
pharmacie sera ouverte du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h et le samedi de 9h30 à 12h30. 
 
BOCO'QUELICOT : L'épicerie sera fermée pour congés du mardi 2 août au lundi 22 août. Pensez à faire vos stocks de vrac !  
 
GITE « AUX 3 RUISSEAUX » : Sur la commune de Villemoisan notre gîte est ouvert toute l'année pour un week-end entre amis, 
en famille, pour loger des connaissances ou pour passer des vacances en Anjou. Au calme, dans un petit hameau, au départ de 
plusieurs chemins de randonnées, vous trouverez un gîte tout confort pour 8 personnes : 3 chambres, 2 salles d'eau, 2 WC. 
Chaque chambre est équipée de la climatisation et d'une TV. Une cuisine entièrement aménagée avec un maximum 
d'équipements vous permettra de concocter de bons petits plats à déguster dans la pièce de vie alliant charme de l'ancien et 
confort moderne. La propriété est entièrement fermée et dispose d'un terrain de 600m² ainsi que d'une terrasse orientée 
ouest. De nombreux jeux d'extérieur et jeux de société sont à disposition des petits comme des grands. Retrouvez toutes les 
photos et tous les détails du gîte sur www.aux3ruisseaux.fr. N'hésitez pas à suivre l'actualité du gîte sur Facebook et 
Instagram : @aux3ruisseaux.  Contact : Laurence CROCHERIE et Jean-Marie BINAUD - 07 88 59 53 31 ou 
aux3ruisseaux@orange.fr 
 
STEPHANIE MARTIN, COIFFEUSE A DOMICILE : Je serai en congé annuel du samedi 30 juillet 2022 au lundi 15 août 2022 
inclus. Pour vos rendez-vous avant ou après ces dates, merci de téléphoner au 02 41 77 45 64. 
 
ANNONCE : Je propose des services à la personne : vous pouvez m’apporter votre linge le matin et le récupérer le soir même. 
Je suis équipée pour faire vos menus travaux de couture, des retouches, etc. Contact : 06 99 58 23 67. 
 

PROCHAIN FLASH : le mercredi 20 juillet 2022 
Dépôt des annonces : fm@val-erdre-auxence.fr / Date limite : le vendredi 15 juillet 2022 

À savoir : il n’y aura pas de flash les mercredis 17 et 31 août 2022. 



 

 


